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C’est dans ce sillage qu’un proto-
cole d’accord  de partenariat entre
l’Office national de l’irrigation et de
drainage (Onid) et deux sociétés
espagnoles portant sur la réalisation
d’un complexe agro-industriel pour la
production des cultures primeurs à la
faveur de l’exploitation de l’énergie
géothermique a été signé avant-hier

à Touggourt entre le  ministre des
Ressources en eau et celui de
l’Agriculture, tous les deux en visite à
Ouargla. 
Premier du genre en Algérie, ce

complexe sera réalisé par l’Office
national de l’irrigation et du drainage
en partenariat avec deux sociétés
espagnoles : la Empresa de
Transformacion Agraria S. A.
(Groupe TRAGSA) et la société
Alcantara Systems, SL. L’objectif

attendu par ce projet est de multiplier
le rendement de la production par
cinq, voire par six. Cette technique
offre d’autres avantages, selon
l’Onid, en ce sens que le coût éner-
gétique est quasi nul, «baisse, voire
même disparition de la pression sur
les produits agricoles durant des
périodes spécifiques (comme le mois
de Ramadhan)». De ce fait, «le com-
plexe créera de l’émulation chez les
investisseurs dans le domaine de
l’agriculture et ouvrira d’autres pers-
pectives pour les jeunes de la région
par la redynamisation de l’activité de
stockage et de transport», selon la
même source. 
Quel impact de ce projet, dont le

coût de réalisation est estimé à plus
de 26 milliards de centimes ? Selon
l’Onid, ce complexe permettra «la
gestion rationnelle de la consomma-
tion d’eau par le recours aux tech-

niques d’irrigation localisées, l’exploi-
tation de l’énergie naturelle (géother-
mie), l’intensification de la production
qui contribuera à combler le déficit
accusé par le marché local, la créa-
tion d’emplois, environ 10 emplois
/ha de serre et promotion du travail
féminin». 
Toujours à propos de ce projet, le

ministre des Ressources en eau a
fait savoir qu’il s’agit «d’un projet qui
intègre la dimension agricole, envi-
ronnementale et commerciale».
«Nous avons donné le coup d’envoi
de ce projet qui va servir les agricul-
teurs et investisseurs, car c’est un
modèle qui développe l’agriculture
moderne. Il est un peu novateur car il
développe tous les segments», a
expliqué Hocine Necib. 
Son collègue chargé de l’agricul-

ture et du développement rural a noté
que ce projet est un saut vers un

autre mode agricole, à savoir une
«exploitation moderne de l’agricultu-
re». «Le pari de la sécurité alimentai-
re ne peut être atteint qu’avec la
réussite du passage de mode actuel
qui est  traditionnel vers le mode
d’exploitation moderne. On ne peut
pas augmenter la production agricole
si on se contente des systèmes tradi-
tionnels», a insisté Abdelwahab
Nouri. «L’Etat est déterminé à prêter
aide et à accompagner les fellahs
pour la mise en forme des grands
projets élaborés pour le développe-
ment du secteur agricole dans cette
région», a-t-il ajouté.  L’autre projet
mis en service à la faveur de  la visite
des deux ministres est la station de
déminéralisation des eaux saumâtres
de Gharbouz, d’une capacité totale
de traitement 2 250 m3/jour pour des-
servir 10 000 habitants. 

S. B.

DES EFFORTS CONSENTIS POUR LE DÉVELOPPEMENT DU SECTEUR
AGRICOLE DANS LE SUD

La sécurité alimentaire en ligne de mire

La Caisse nationale des retraites
(CNR) est-elle sous la menace d’un
déséquilibre financier ? C’est la
question soulevée par des obser-
vateurs en marge du regroupement
national des directeurs des
agences locales de la CNR de
wilaya. Une question posée après
l’intervention du ministre de tutelle
qui a plaidé pour la «consolidation
de l’équilibre financier de la cais-
se».

Abder Bettache - Alger (Le Soir) - Lors de
son intervention devant les cadres de la CNR,
le ministre du Travail, de l’Emploi et de la
Sécurité sociale, M. Mohamed El Ghazi, a mis
en exergue les actions que les responsables
de la Caisse doivent entreprendre dans leur
plan d’action. Ainsi, il a  appelé à la «coordina-
tion, dans le cadre de l’entraide administrative,
des efforts déployés par l’ensemble des orga-

nismes de Sécurité sociale en vue d’améliorer
le niveau actuel du recouvrement des cotisa-
tions de Sécurité sociale, de l’assainissement
de la situation des trop-perçus, de la redynami-
sation des cellules chargées du contrôle de
l’existence des pensionnés  et des ayants droit,
du renforcement du dispositif de contrôle inter-
ne et de la mise en œuvre de l’instruction n°
348 du 25 décembre 2014 du Premier ministre,
relative aux mesures de renforcement des
équilibres internes et externes du pays». 
Saisissant cette opportunité, le ministre de

tutelle a rappelé que «la Caisse nationale des
retraites (CNR) dégage mensuellement 72 mil-
liards de dinars pour le paiement de plus de 2,6
millions de retraités (pensions et allocations de
retraite)». «Il est important de souligner les
efforts considérables consentis notamment au
plan financier par la CNR pour assurer le paie-
ment régulier de plus de 2,6 millions de retrai-
tés», a-t-il déclaré. 
M. El Ghazi a rappelé dans ce contexte les

principales actions qui ont été menées pour
permettre à la Caisse d'améliorer le niveau et

la qualité de ses prestations et de moderniser
sa gestion. Il a, à ce titre, indiqué que 179
centres d'accueil, d'information et d'orientation
ont été mis en place, dont 54 dans les wilayas
des Hauts-Plateaux et 25 autres dans les
wilayas du sud du pays. 
Par ailleurs, le ministre a évoqué le disposi-

tif d'aide et d'assistance à domicile en direction
d'une catégorie particulière de retraités et de
leurs familles, notamment ceux nécessitant
une prise en charge spécifique, tels que les
handicapés, les invalides et les dépendants. 
M. El Ghazi a, en outre, souligné que son

secteur «soutient l'initiative visant à intensifier
les actions d'information de la gestion des dos-
siers de retraite». «La mise en œuvre du plan
informatique directeur constituera, à brève
échéance, un outil performant de gestion
moderne, intégrant les différentes fonctions
liées à la liquidation et au paiement des presta-
tions de retraite, précédemment exécutées soit
manuellement, soit au niveau de plusieurs logi-
ciels séparés», a-t-il affirmé. 
Et d’ajouter : «Ce plan participera, par

ailleurs, à consacrer l'effort de centralisation
effective et totale de l'exploitation informatique. 
Ce dispositif sera complété par le lance-

ment de l'opération de gestion électronique
des dossiers de retraite, dont la phase de
numération, qui constitue l'étape la plus impor-
tante, est en cours de finalisation et permettra
d'assurer une meilleure conservation des
documents et de disposer d'un archivage élec-
tronique.» 
Par ailleurs, et dans une perspective de

renforcement du système de contrôle interne,
un instrument efficace de gestion a été élabo-
ré. Il s’agit en l’occurrence de manuels, actuel-
lement en cours d’actualisation, portant sur les
procédures de gestion administrative et finan-
cière et de traitement des dossiers de retraite. 
Il est à noter que le regroupement en ques-

tion avait pour objectif d'évaluer le bilan des
activités de la CNR, en matière d'amélioration
de la qualité des prestations et de modernisa-
tion des méthodes de gestion, selon les orga-
nisateurs de cette rencontre.

A. B.

ÉQUILIBRE FINANCIER DE LA CAISSE NATIONALE DES RETRAITES

Les directives de Mohamed El Ghazi 

Entamée en 2009 (depuis le discours du mois de février
du président de la République), la politique du renouveau
agricole et rurale a pour objectif principal d’assurer la
sécurité alimentaire de l’Algérie, devenue un enjeu de sou-
veraineté nationale et de cohésion sociale. Cette nouvelle
politique passe inévitablement par l’amélioration de la
production agricole, qui demeure tributaire du passage
des systèmes agricoles traditionnels à ceux axés sur les
techniques modernes.

Salima Akkouche - Alger (le Soir) - Les
services de la sécurité nationale ont lancé le
mois de septembre dernier sur les routes des
véhicules banalisés pour traquer les délin-
quants de la route. En octobre, c’est au tour de
la Gendarmerie nationale de lancer le même
dispositif dans quatre groupements territoriaux
pilotes (Alger, Blida, Tipasa et Boumerdès).
«Après avoir fait ses preuves» la gendarmerie

a décidé d’élargir son dispositif à vingt nou-
veaux groupements territoriaux à partir de cette
semaine. C’est ce qu’ont annoncé hier les ser-
vices de la Gendarmerie nationale. Des gen-
darmes en civil vont se fondre dans la circula-
tion en voiture et moto banalisées pour consta-
ter les infractions au code de la route. Ils vont
contrôler et réprimander, en liaison avec des
unités de la gendarmerie en tenue au niveau

des barrages, les infractions génératrices d’ac-
cidents commises en circulation routière,
notamment les manœuvres et dépassements
dangereux, excès de vitesse, utilisation de télé-
phone portable au volant, le non-port de la cein-
ture de sécurité, le non-respect de la ligne
continue, la circulation sur la bande d’arrêt d’ur-
gence…
«Malgré les nombreuses mesures prises

pour endiguer le fléau des accidents de la cir-
culation routière par la création d’unités spécia-
lisées de sécurité routière et leur dotation en
moyens humains et matériels conséquents, il
n’en demeure pas moins que d’année en année
le bilan des accidents de la route reste très

élevé et les pertes en vies humaines sont
importantes. Le commandement de la
Gendarmerie nationale a décidé de mettre en
service un nouveau mode d’action par le
recours aux moyens banalisés (civils) pour
rechercher et verbaliser les comportements
dangereux générateurs d’accidents de certains
usagers de la route», a souligné hier le colonel
Kamel Bessaha, directeur des unités consti-
tuées à la Gendarmerie nationale. Selon lui,
«l’évaluation de cette action banalisée a montré
qu’elle a eu un effet dissuasif réel et un impact
positif sur les usagers de la route permettant
ainsi la baisse des accidents et des infractions
liées aux attitudes habituelles des conduc-
teurs». 
D’après lui, ces nouvelles wilayas ont été

choisies par rapport au taux élevé d’accidents
et de victimes qu’elles ont enregistré durant
l’année 2014.  
Le colonel Kerroud, chargé de l’information

au commandement de la Gendarmerie nationa-
le a souligné que le contrevenant sera intercep-
té par un gendarme en uniforme au niveau d’un
barrage fixe. Selon lui avec ces 24 wilayas, la
gendarmerie aura couvert 50% du réseau rou-
tier avec les moyens banalisés. Par ailleurs, et
toujours dans le but de la lutte contre la délin-
quance routière, la gendarmerie qui est équi-
pée de 500 radars va  mettre en place 500
noueaux radars de deuxième génération avec
double système de caméras, à compter du pre-
mier semestre de l’année en cours. 

S. A.

INFRACTION AU CODE DE LA ROUTE 

La gendarmerie élargit son dispositif de véhicules banalisés 

ACCIDENTS DE LA CIRCULATION

11 personnes décèdent quotidiennement sur les routes
L’Algérie a enregistré en 2014 environ 24 388 accidents de la route qui ont causé près de 4

000 morts et 44 546 blessés. Soit 67 accidents, 11 morts et 122 blessés ont été enregistrés par
jour, selon le bilan annuel de la Gendarmerie nationale. 5,15% de ces accidents ont été enregis-
tré sur l’axe de l’autoroute Est-Ouest. Ces accidents, souligne le colonel Bessaha, coûte au
Trésor public une moyenne de 100 milliards de dinars par an. Une somme d’argent, dit-il, qui
aurait pu être destinée à réaliser 150 km d’autoroute, ou 30 000 logements de type F3, 22 hôpi-
taux ou 812 polycliniques. Selon lui, depuis 2002, l’Algérie a enregistré 43 000 morts sur ses
routes. Le facteur humain est responsable de plus de 84% de ces accidents. Les jeunes âgés
entre 25 ans et 29 ans ont été impliqués dans 6 941 accidents et les personnes conduisant avec
un permis de moins de deux ans ont été auteurs de 40,93% du nombre des accidents. 
La capitale occupe la première place parmi les wilayas ayant enregistré le plus d’accidents

avec un chiffre de 1 455. 
S. A.

De notre envoyé spécial
à Ouargla, Salah Benreguia

Un fichier national
des contrevenants au code

de la route 
En attendant la mise en place d’un fichier

national de permis de conduire et des cartes
grises, la Gendarmerie nationale a décidé de
prendre les devants avec la mise en place
d’un fichier national pour les contrevenants
au code de la route.  `Désormais «avoir un
deuxième permis de conduire ou établir une
déclaration de perte lors d’un retrait n’est plus
possible», a souligné le colonel Kerroud. 

S. A.

La Gendarmerie nationale élargit à vingt nouvelles wilayas son dispo-
sitif de lutte contre l’insécurité routière. Des voitures et motos banalisées
conduites par des gendarmes en civil seront mises en circulation, à partir
de cette semaine, pour traquer les comportements dangereux sur les
routes. 


